
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet article est paru dans Nous Vous Ille du mois de Décembre 2006 
 
Cette prestation extra légale est un « plus » qui est gérée maintenant par la 
MDPH35, et accordée par la Commission des Droits et de l’Autonomie 
 
Une ambiguïté demeure quant au nombre d’heures annuelles qui est « modulé 
en fonction de la situation sociale. » 
 
Nous avons donc demandé s’il existait un texte concernant  
« la situation familiale » 
 
 
Nous attendons une réponse et la publierons dès réception. 

 


